
Actualités 

26 juillet 2014 - 15 : 11 

Cadre de vie / Déplacements
Propreté de l'espace public : à la recherche des futurs Serial Cleaner* !

21/07/2014

Lors des Jeudis du Port des 7 et 14 août, venez sur l’espace Serial Cleaner* au Parc à chaînes où Brest 
métropole océane vous propose un rendez-vous citoyen et écologique autour de la propreté de l
’espace public.

Culture
Les collections du musée des beaux-arts de Brest en ligne sur le portail Joconde

20/06/2014

Après de long mois d’étude, d’inventaire et de documentation de ses riches collections, le musée des 
beaux-arts de Brest figure depuis peu et pour la première fois sur Joconde, le portail des collections 
des musées de France.

Culture
Visite singulière du cimetière de Kerfautras, lieu de vies…

16/06/2014

La Ville de Brest propose une visite singulière du cimetière de Kerfautras sur le thème du souvenir et 
de la biodiversité le samedi 21 juin de 14h30 à 16h30.

Culture
Brest Arena : inauguration et portes ouvertes les 13 et 14 septembre 2014

12/06/2014
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Le chantier a débuté en juin 2012 et aujourd’hui 150 personnes y travaillent d’arrache-pied afin d
’accueillir les premiers visiteurs les 13 et 14 septembre, à l’occasion de l’inauguration et des journées 
portes ouvertes de la Brest Arena. Premier concert le 11 octobre.

Culture
Des fouilles archéologiques préventives au Spernot à Brest

03/06/2014

Au Spernot, un enclos d'époque gauloise et un habitat du haut moyen-âge intéressent les 
archéologues.

Culture
Jeudis du port 2014 : 26 ans de passion et de belles têtes d’affiche

23/05/2014

Depuis plus d’un quart de siècle, les Jeudis du port rythment l’été à Brest. Pour cette édition 2014, du 
24 juillet au 14 août, quatre soirées sont proposées aux « estivaliers ». Quatre soirées à découvrir en 
famille ou entre amis au port de commerce pour naviguer entre spectacles de rue et concerts

Culture
Les maîtres italiens en pleine lumière au Musée des beaux-arts de Brest jusqu’au 4 janvier 2015

28/04/2014

Le musée des beaux-arts propose une nouvelle exposition temporaire en présentant ses plus beaux 
tableaux italiens du 17e au 18e siècle. La collection de peintures italiennes « sorties des réserves » du 
musée vient d’être restaurée et est présentée dans son intégralité avec une scénographie contempor
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